
Il convient, cependant de remarquer qu’en 2012, le Gouvernement a déposé un projet de 
loi portant création d’un Conseil national de la Justice. Il est prévu qu’une des attributions 

à l‘évaluation individuelle des juges.

Voilà pourquoi, nous estimons qu’il est inutile, sinon du moins prématuré, de reproduir
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